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4. Ce n'estdoncpasunhaeardsiS.S. le p'ape Paul VI,
qui nous a fait l'honneur de venir parml nlous= il Y a
quelques jours, pour nous transmettre l~on noble
message d'apcStre de la paix et de la bonne volonté sur
cette terre, s'est rendu en Jordanie pour sonpremier
pèlerinage - à Jérusalem, Bethléem, et en d'autres
endroits de la Palestine 00.1' ApcStre de lapaix a vécu,
prêché, souffert et donné sa vie pour sauver l'huma
nité.

5. Un coup d'œil rétrospectif sur l'ensemble des
évén~ments humains qui ont alimenté les annales de
l'histoire nous oblige à réflécbirsérieusement sur ce
que 1.L recherche de la paix a pu co11.ter de tout temps
oomme sacrifices et comme souffrances. Mais hélas,
malgré tous ces sacrifices, malgré tous, les efforts
et toutes les aspirations en faveur de la paix, 11 nous
faut bien constater que nous marchons dangereuse
ment, presque inexorablement, vers l'ablme de la
destruction.

6. La paix étant le problème numéro un de l'Orga
nisation des Nations Unies et de notre époque, il nous
faùt à tout prix essayer de comprendre pourquoi la
recherche de la paix s'est malheureusement toujours
soldée par un I§chec. Sinon, r~.)s pieux espoirs, nos
arguments et nos déclaratioDl=l sont, dans la meilleure
des "hypothèses, dépourvus de toute sid niflcation.

7. Lorsque l'Organisation des Nations Unies a été
créée, 'il y a vingt ans, son but reconnu était de pré
server la paix dans la justice. La paix sans justice

o pe~t fort bien n'être que le cor<?llaire d'une indescrip
tible tyrannie, de l'exploitation humaine et de la né-

o gation de toutes les valeurs qui font que la vie vaut la
pC9ine d'être vécue. Et en fin de compte, comme disait
un ~des grands meneurs d'hommes de notre époque,
le président Eisenhower, "il n'y a pas en soi de paix
plus efficace ni plus éternelle que la paix du tom
beau" •

8. Mais ce qui "nous préoccupe, honot'ables délégués,
c'est la paix au sein même de la vie, avec tous les
espoirs et toutes les ~ aspirattons qui font battre le .
cœur de l'homm~. C'est lA que les Nations Unies ont
échoué le plus complètement, et c'est àC9laqu'il nous
faut rechercher un remède. Nous reconnaissons par
faitement le reSle important que l'Organisation des
Nations' Unies a joué pOUl" que naissent des natio~,

puisque plus de soixante nouveaux Etats ont vu
s'ouvrir devant eux les perspectives d'.une via nau
velle dans l'indépendance. la dignité et l'éga1tté. l
laquelle tout homme a droit en naissant.

9. Nous nous réjoUissons de cette réussite prodi
gieuse et de ces réRlisations stupéfiante1 ~.~1~-
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~couvertéde Dieu daris:toute sa"sagesse, sa n'liséri-
Pages corde et son amour.
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1. M. NUSEmEH (Jordanie) [traduit de l'anglais]:
Le Royaume hachémite de Jordanie, "au nom duquel
j'ai aujourd'hui le grand honneur de parler devant cette
Assemblée, est particulièrement heureux de présenter
ses félicitations à notre honorable Président à l'occa
sion de son élection à la présidence de la vingtième
session de l'Assemblée générale" Ce_ choix est un
témoignage de la haute estime que l'Gpinion mondiale,
représentée par notre Assemblée, porte à un homme
d'Etat aussi éminent. Il exprime également toute la
considération que la grande famille des nations a pour
le pays ami qu'est l'Italie. Permettez-moi de joindre
ma voix à celle de tous mes collègues pour so~a1ter
à notre Président un rétablissement rapide et complet.

2. Les relations entre mon pays et Rome remontent
aussi loin que l'on peut aller danl=lletemps. C'est une
longue et belle histoire que celle de nos deux peuples
collaborant étroitement à enrichir la culture du
monde.

3. La province de Syrie, dont la Jo~danie faisait
partie, était le grenier de l'empire romain, et elle a
donné quatre empereurs à Rome. La sagesse et le
droit romains ont trouvé leur expression parfaite sur
notre terre. Sauf pendant les mornes mois d'hiver,
les habitants d'Amman - jadis appelée Philadelphie 
célèbrent encore de nos jours les événements natio
naux et culturels dans le vaste et magnifique amphi
thê4tre romain de cette cité. La belle ville de Jerash
contient dans son enceinte la plus grande cité romaine
qui soit encore intacte. Et bien que ,Pétra ait été
construite par les Nabathéens, les Romains ont con
tribué aussi à lui donner sa magnificence exception
nelle. Cependant, si grande~que soient ces réalisations
matérielles, si riches que soient les trésors de l'his
toire qui y abondent, ce n'estlàqu'unceSté de la chose.
Car notre pays a été le berceaudes aspirations perpé
~uelles et inlassables de l'homme au s\1~blime et lia
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maine de la décolonisation,' qui sont sans précédent
dans l'histoire de l'évolution humaine vers la liberté.
Pourtant, to~t en nous réjouissant d'avoir vu nos
frères de toutes les parties du monde acquérir la
liberté au cours de ce~ vingt dernières années, nous
ne pouvons que déplorer la ruine et la destruction
de notre propre pe.uple sur cette Terre Sainte de
Palestine qui a ta.nt contribué au bonheur et à la
liberté des autres. Au lieu de l'œuvre créatrice pour
laquelle l'Organisation des Nations Unies s'est gagné
la reconnaissance de millions d'h.Dmmes à travers

; le monde et de la postérité, son illtervention dans le
drame de Palestine a été un acte de destruction sans
précédent dans l'histoire du monde civilisé, un acte
qui constitue la violation la plus f1s,grante de ses
propres principes, de sa propre Charte et de la
consc~~ncecollective"de tous ceux qui la com:?osent.

10. Il va sans dire qu'en parlant des Nations Unies
je ne fais pas allusion ici à la construction imposante
certes, mais sans vie propre, qui nous abrite. Je ne
parle pas non· plus de l'Organisation telle qu'elle est
actuellement constituée, de. celle qui représente
maintenant la majeure partie de l'humanité libérée.
Je fais allusion a. l'Organisation des Nations Unies à
ses débuts, alors qu'elle n'êtait guère plus que le
domaine privé de quelques privilégiés presque tout
puissants. L'impérialisme et le colonialisme sévis
saient encore à plein. Les consciences n'étaient pas
encore sensibles aux aspirations des mOl~Sprivilégiés
et des plus destitués. Le favoritisme et lt:s tractations
d'influence, fléaux que nous sommes tous résolus à.
extirper de chez nous à quelque moment et en quelque
endroit qu'ils se manifestent, étaient encore pratique
courante dan~ la diplomatie internationale. Le récit
dè cet épisode sordide, dont tous peuvent maintenant
prendre connaissance, est la preuve irréfutable, s'il
en fallait une, qu'il s'est agi là d'une violation de la
lettre et de l'esprit de la Charte, notre pierre angu
laire et notre code de conduite pour la recherr"he de
la paix dans la justice.

11. Le peuple pacifique de Palestine, qui vivait sur
.cette terre depuis des temps immémoriaux, qui avait
vu arriver et partir des conquérants en une suite
sans fin, a alors dO. faire face à une catastrophe bien
pire encore que toutes les invasions par sa cruauté,
sa férocité et le caractbre définitif que l'on voulait et
que l'on veut toujours lui donner. On a chassé ces gens
de leur patrie, de .leurs terres, de leurs prairies, de
leurs bocages, de leurs mers et de leurs rivibres,
de leurs petits villages et de leurs hameaux tran
quilles, de leurs bourgs· et de leurs villes, de leurs
mosquées, de leurs églises et des cimeti~resoù leurs
aïeux dormaient de leur dernier sommeil. Le ci;meti~re

de Ma'marullah, où les famille~: de Jérusalem, y com
pris la mienne, enterraient leurs martyrs et leurs
morts depuis plus d'un millier d'années, aétéprofané
et transformé en parc, et des étrangers venus de tous
pays foulent maintenant aux pieds ce sol sacré.

12. A cause de sa situatioln géogrnphique exception
nelle qui en fait le carrefour tertestre. maritime et
aérien de trois continents, à cause aussi du courage
inépuisable de son peuple, la Palestine aurait pu
être l'un des pays les plus heureux et les plus pros
pères et participer ainsi au développement et à la
.prQS,pêrité de toute cette région du monde. Le destin

.'
du peuple de Palestine a été tout autre. et voilà plus
de dix-sept ans que ces gens connaissent la misère.
la privation de liberté, l'amertume d'êtres déracin~s.
menacés par le spectre de la mort, qui vivent en
réfugiés ou dans des villages frontaliers i A. l'écart
de la société et presque sans perspective d'avenir.
Pour se maintenir en vie il leur faut accepter l'aide
des Nations Unies. qui ne leur est d'ailleurs donnée
qu'avec parcimonie, car les principaux contribuants
manifestent de plus en plus leur impatience à la voir
se' prolonger et pourraient bien envisager de réduire
cette assistance pourtant minime qui, il faut pourtant
le reconnaftre, ne les aide jamais qu'à subsister.

13. Si nous laissons maintenant de côté la question
de la réparation et celle de la responsabilité de ce
drame dont souffre un peuple innocent dans toutes les
acceptions du terme, serait-ce trop demander que de
répéter la requête déjà formulée en maintes occasions.
à savoir que l'Assemb~ée, afin d'alléger le fardeau
qui écrase les puissances contributaires et qui atteint
la somme fantastique d'un dollar par personne et par
mois, approuve à cette vingtième session. pour des
raisons humanitaires. la nomination par les Nations
Unies d'un gardien des biens arabes en Palestine pour
que nous puissions au moins donner à ces êtres infor
tunés une chance de survivre grâce au revenu de leurs
biens et du labeur acharné qu'ils ont fourni et que des
génération.s entières ont fourni avant eux?

14. Nous avons tendance à consid~rer ici que le
colonialisme. le fossé qui sépare les riches des
pauvres et la politique de l'apartheid sont les plus
grands maux qui infestent les relations entre les
hommes. Le drame du 'peuple de Palestine les a
cependant tous surpassés et a montré à quelle somme
de souffrances et d'injustice un peuple peut être
exposé. C'est une question bien plus grave que celle
de l'égalité, que celle de l'indépendance, que celle
de la pauvreté face à la richesse: c'est une question
de vie ou de mort. Et tandis que les droits civiques
et nationaux du peuple de Palestine étaient anéantis.
unb entité nouvelle et étrangère nommée IsratU se
formait, sur les ruines indigènes.

15. Dans ces circonstances. ai-je tort de dire
qu'Isra~l est née du péché, qu'elle s'est nourrie
d'inimitié et de haine et qu'elle a été soutenue par
toutes les forces viles qui semblent placer leurs
intérêts et leurs fins égol13tes avant les normes et
les exigences de la paix, dè la moralité et de la
justice?

16. Je tiens à répêter ici que les Arabes n'ont aucune
hostilité à l'égard des Juifs en tant qu'adeptes d'une
croyance religieuse. Nous sommes par contre farou
chement opposés a.ux menées du sionisme international
qui ont contribué à écarter, à éloigner. à spolier la
tradition juive du grand courantd'intégration humaine.
~, une époque de lutte et d'efforts multipliés- pour
parv~nir à un système universel fondé sur la frater
nité des hommes et non sur cette secte religieuse
étroite. fanatique, égol1ate. raciale et fermée qu'Isra~1

et le sionisme représentent indubitablement. Notre
position et notre attitude auraient été tout aussi véhé
mentes et tout aussi claires si n'importe quelle autre
race. religion ou idéologie avait perpétré le crime
dont le peuple de Palestine est la victime.
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17. Quant à ce peuple de Palestine, actuellement dis
persé à travers le monde, je peux dire qu'il est
fermement décidé à continuer la lutte qu'il poursuit
depuis quarante ans contre l'alliance impie du colo
nialisme et du sionisme jusqu'à ce qu'il soit rétabli
dans ses droits, dans sa propre patrie, et que l'aube
d'un jour nouveau vienne chasser les nuages qui
assombrissent son destin.

18. Les problèmes qui se rattachent au drame de
Palestine ont été à maintes reprises, et au sein même
de l'Organisation des Nations Unies, qualifiés de
lamentable querelle entre les Etats arabes et Isra~n.

Je tiens à déclarer catégoriauement qu'il, n'en va
pas du tout ainsi. Il s'agit en fait et avant tout de la
lutte qUE.' mène le peuple de Palestine pour reprendre
sa patrie aux forces du sionism.e et de l'impérialisme
qui l'ont accablé et é'crasé. Redoublant d'énergie et
de détermination, le pe11ple de Palestine resserre

, actuellement ses rangs, sous l'égide de l'Organisation
pour la libération de la Palestine, afin de recouvrer
sur le te~ritoire qui lui !i été usurpé son statut de
nation vivant dans la dignité, la liberté et l'indépen
dance.

19. Cette situation intéresse naturellem~ntle monde
arabe, non seulement parce qu'il soutient fermement,
et cela' est compréhensible, la ~u~te cause de ,ses
frères, mais aussi 'parce que la cr'éatï'oll d'IsralU
a donné un aspect nouveau et in,!uiétant à la question
de la sécurité des Etats arabes. Là oil ils auraient
pu consacrer de précieuses ressources a\jx se\.!ls
problèmes du dév'8loppeme~t et du progrès social,
les Etatr:l arabes sont obligés de gaspiller des res
sources de plus en plus importantes pour parer aux:
intrigues apparemment incessantes et aux ambitions
insatiables de ce nouvel adversaire; le processus
d'escalade se poursuit, sans le moindre, ralen
tissement.

20. Je me sens tenu, ft. ce stade, d'avertir cette
Assemblée mondiale de l'effroyable danger qqe font
courir ft. la paix et à la sécurité du monde, et plus
particulièrement ft. la paix et ft. la sécurité de l'AfriCiùe
et de l'Asie, les efforts inlassables qu'Isra~1 déploie
pour acquérir des armes nucléaires avec l'aide mas
sive, aussi bien financière que technique, d'autres
pays. Ce serait une tragédie épouvantable, une tra
gédie sans précédent, si le Moyen-Orient, berceau
de la civilisation et héritier des valeurs les plus
précieuses dans lesquelles l'humanité trouve son
espoir et son salut, venait ft. être la victime d'une
course implacable aux armements nucléaires dont
'il ne pourrait se dégager qu'auprixd'une renonciation
à la sllrvivance nationale, avec tout ce que cela
implique.

21. Le Gouvernement jordanien approuve les efforts
soutenus que l'on déploie actuellement pour aboutir
à un d~sarmement nuclêaire garanti pair un système
international approprié d'inspection et de contrÔle.
Nous aimerions en outre que le Traité de Moscou
sur l'interdiction des essais nucléaires soit étendu
aux essais souterrains. Par-dessus tout. le Gouver
nement jordanien demande insta:fllment q,ue le projet
de traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
soit mis au point et signé aussi promptement que
possible, 'car le te,JI1ps passe et, si des mesUres ne
sont pas prises au plus tôt, il n'est pas difficile de voir

ce que l'avenir nous réserve pour la-paix au Moyen
Orient, en Afrique et en Asie, et, à vrai dire, pout' là'
paix du monde.

22. J'ai parlê assez longuement des problèmes rela..,.
tifs au maintien de la paix dans un climat de justicé,
d'équité et de moralité, qui est le seul climat valable
à ce point de vue. J'ai également parlé de la nécessité
qui en découle automatiquement de ne ménager aucun
effort pour aboutir au désarmement, pal1lticulièrement
dans le terrifiant domaine nucléaire. J'en arrive
maIntenant ft. un troisième problème non,moins capital
pour la paix, .celui de la transformation des sociétés
où l'homme réussit à peine à subsister en sociétés
oil chacun pourra avoir sa part et Jprofiter- des bonnes
choses de la vie. Je me rends fort bien compte que
ce problème a été évoqué par presque tous les ora
teurs qui ont pris la parole devant cette Assemblée
au cours de la discussion générale. C'est pourquoi
je vous demandera of. q'être indulgents en me per
mettant d'ajouter ql11elque~ remarqués à ce qui a déjà
été dit.

23. Pour parvenir à la paix, il est indispensable que
1f Organisation des Nations Unies pourvoie aux besoins
et réponde au.~ aspirations des masses humaines de
toutes les ::égions du globe, non seulement sur le plan
politiqu.3, mais, et cela est tout aussi important, dans
tous les domaines intéressant la vie de l'homme:
domaine social, domaine économique et domaine
culturel.

24. Si les Nations Unies n'adoptent pas, individuelle
ment et collectivement, des mesures plus fermes,
plus hardies et plus s~rieusespour atténuer les inéga
lités flagrantes entre les riches et les pauvres, entre
ceux qui ont tout et ceux qui n'ont rien, alors les
moins favorisés, les moins .avantagés et les moir&s
privilégiés perdront lentement mais sdrement con
fiance dans les objectifs communs ..qui lient les
Nations Unies au ôein d'une même organisation.
D'oil la tendance à considére'r essentiellement le
monde comme un lieu d'affrontement entre les vieilles
nations développées dapuis longtemps et les forces
nouvelles qui émergent dam;; les pays en voie de
développement. Il serait'tr~gique,à vrai q.ire, que cette
tendance se cristallise et s'affermisse faute d'a,voir
pris toutes les mesures qui s'imposent et qu'il est
possible de prendre pour combler le fossé séparant
ces deux fractions' de l'humanité.

25. Nous n'oublions pas que le développement est
un pro~essus..I~ long terme, un processus difficile.
Ce n'est pas quelque chose qui puisse s'obtenir par
un mira.cle ou par un simple souhait, du jour l~U

lendems.in. Nous savons parfaitement aussi que le~

pays en voie de développem~nt ont des siècles de
retard et d'atrophie à rattraper. C'est aux pays en
voie de développement eux-mêmes à ~i:lire le principal
effort pour rattraper ce retard, par leur labeur et à
la E'uèur de leur front.

26. Cela dit, cependant, nous sommes intimement
persuadés que les pays développés n'ont pas fait ce
qu'ils auraient pu pour ceux qui sont moins fortunés.
Je veux parler en particulier de ee qui semble être
une évolution défavorable séculaire des termes de
l'échange entre les pays développés et les pays en
voie 'de développement, évolution qui en fait réduit

' ..
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pratiquement à néànt toute l'assistance accordée aux
pays en voie de dêveloppement.

27. Conscient du caractère chronique et injuste de
cette situation, le Gouvernement de la Jordanie ap
prouve pleinement et sans réserve les conclusions que
la Première Conférence des Nations Unie,$. sur le
commerce et le développement a adoptéesY et ,qui
marquent une étape importante dans la recherche
d'une solution au problème le plus urgent de notre
époque. Il y a lieu de se réjouir que l'Assemblée
générale ait pu décider, en décembre dernier, de
faire de cette Conférence un organe de l'Assemblé.e
générale, pourvu de ses propres ser"7ices et de son
propre secrétariat [résolution 1955 (X1X)]. Nous espé
rons ardemment que la nouvelle organisation se verra
offri.r toute la coopération et· toute l'assistance qui
lui seront nécessaires pour s'acquitter, après tous
ces retards, de son importante mission.

28. Si j'ai critiqué pour leur insuffisance les mesures
prises jusqu'à présent daD.s ce domaine essentiel, je
Cois cependant, en toute conscience, dire le plus grand·
bier! des travaux et réalisations qui sont à l'actif des
programmes d'assistance technique des Nations Unies,
du Fonds spécial et des diverses institutions spécia
lisées, qui pourtant ne disposaient à cette fin que de
ressources relativement minimes. Je suis sdr de
parler len notre nom à tous en reconnaissant quelle
somme de dévouement, de compétence et de dur
labeur il a fallu aux responsables de ces programmes
et à leur personnel pour s'acquitter de leur mission.

29. La quatrième tâche urgente de l'Organisation
des Nations Unies est de rechercher des moyens effi
caces de trancher et de régler les litiges et les diffé
rends. qui continuent d'opposer certaines nations·
l'une à l'autre. Puisque' nous sommes tous d'avis que
la guerre est à Qondamner, l'Organisation des Nations
Unies a le Jevoir de. faire face aux responsabilités
qui lui incQmbent en tant qu'ins~rumentde l'évolutio~

vers ce qui est juste et équitable. Il est pratiquement
ill.:t10ssible d'imposer un moratoire destiné à mainte
nir un statu quo qui, bien souvent·, n'a d'autre justi
fication moralè que d'être la conséquence d'un conflit
sanglant antérieur. Nous avons, en fait, une quantitê'
impressionnanto de différends bien précis qui ne sont
pas encore résolus et qui constituent les "points
névralgiques" du globe. Et il n'yapasd'autre solution
qu'une action préventive si nous voulons empêcher
que ces points névralgiques ne deviennent de' véri
tables volcans.

30. L'un de ces différen9-s, celui qui oppose depuis
longtemps l'Inde et le Pakistanà propos du Cachemire,
s'est récemment envenimé au point de devenir ce que
le monde consterné a considéré comme un véritable
recours aux armes. Pour qu'il n'y ait aucun malen
tendu, j'aimerais insister sur le fait que la Jordanie,

.qui fait partie du m:Jnde arabe, a toujours entretenu
avec ces deux grands pays les relatioris les plus
étroites d'amitié fraternelle. La civilisation et la
sagesse du sous-continent indien nous ont tou.jours
été profitables, et nous espérons de notre côt~ lui
avoir été utile égalem6nt. Les mathématiques, la vié

.li Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. vol~ 1: Acte final et rapport (publication des Nations
~nies. nwnéro de venté: 64.lI.B.11).

:religieuse, les relations culturelles, les êchanges
et le commerce sont des Uens traditionnels qui ont
sans cesse rapproché nos deux mondes. C'est pour
quoi il est regrettable que nous nous trouvions dans
l'obligation de passer un jugementde valeur et d' adop
ter une p,osition qui, dans l'atmosphère lourde de
ce 'conflit armé, peut paraftre partisane. .

31. Nous nous sommes réjouis de la conclusion d'un
cessez-le-feu qui a au moins eu pour conséquence
l'arrêt des effusions de sang. Je joins ma voix il. celle
des orateurs qui m'ont précédé pour adresser nos
félicitations les plus sincères au Secrétaire géné
ral U Thant et l'assurer de toute notre reconnaissance
pour les efforts qu'il a déployés à cette fin. Mais
après? Est-ce que ces deux grands paYf3 qui sont
!lOS amis ~-oJitcontinuer de vivre dans cette atmosphère
délicate et dangereuse du cessez-le-feu, au milieu
des haines qui naissent et se multiplient et de toutJS
les perturbations qu'un Etat à deux doigts de la guerre
ne peut. manquer de connaftre? Le Gouvernement de
la Jordanie croit fermement que des mesures effi
caces, propres à assurer le règlement définitif de ce
problème endémique depuis si longtemps en suspens,
doivent suivre rapidement le cessez-le-feu. Nous
croyons en outre que les critères à appliquer en vue
de ce règlement devront s'inspirer des' principes
de la Charte et des résolutions que les dive;rs organes
des Nations Unies ont adoptées au sujet de~a question
du Cachemire. Nous croyons au principe de la libre
détermination pour tous les: peuples. du monde. Le13
nobles enseignements des pères fondateurs de l'Inde,
Mahatma Gandhi et Pandit Nehru, renforcent cette
conviction car, j'en suis sdr, ceux-là ne voulaient
pas exclure et n'ont pas exclu le peuple du Cachemire
de eette profession de foi essentielle de l'humanité.

32. En précisant aussi clairement notre pointdeVue~

nQus ne voulons préjuger en rien le résultat de tout
plébiscite que l'on pourrait organiser pour d9nner à
la' population de ce territoire la possibilitê d'exprimer
librement sa volonté. Cette population doit pouvoir,
selon qu'elle le jugera bon, opter pour l'Inde ou opter
pour le Pakistal'l. Le CachemirA pourra ainsi devenir
un c.entre de coopération entre ces deux grands pays
plutôt qu'un champ de bataille. Nous demandons
instamment à l'Inde et au Pakistande mobiliser toutes
leurs ressources de diplomatie et de sagesse pour
épargner à l'Asie, dont ils sont deux principauxpiliers,
le fléau d'un conflit tramant en longueur.

33. Le tragique conflit qui sévit sans se calmer depuis
des dizaines d'années au Viet-Nam fait de ce pays un
autre point névralgique du monde d'aujourd'hui. Je ne
veux pas entrer dans les détails'du bien-fondé de cette
cause, mais je tiens 'à. soulignerque l'Organisati~ndes
Nations Unies ne peut cl\ntinuer à regarder avec une
totale indifférence les souffrances inoui~s que la
population du Viet-Nam doit endurer, que ce soit au
nord ou au sud, àl'estouàl'ouest; ces gens ne doivent
pas non plus continuer d'être les victimes de la lutte
d'influences qu'ils subissent depuis si longtemps.
Le Gouvernement de la Jordanie pense qu'une nouvelle
:réunion de la conférence de Genève dans les plus brefs
délais pOl:lsibles et l'application des accords de
Genève de 1954, dans leur lettre et dans leur eSprit,
sont les moyens les plus efficaces de mettre,u~ terme
aux souffrances qui accablent actuellement ls peuple
du Viet-Na~. '
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34. Un troisième conflit sanglant fait rage dans une
partie de notre grande patrie arabe. Je veux évidem
ment parler de la triste situation qui règne en ce
moment à Aden et en Arabie du Sud. Nous savons que,
pour une raison ou pour une autre, les Britanniques
ont régulièrement fait montre d'un "amour" particu
lier pour les Arabes et d'une répugnance, plus grande
encore à les laisser en paix chez eux san.s provoquer
d'abord un éclat, le genre d'éclat qui laisse derrière
~ui un mal chronique et atroce qui subsiste encore
longtemps après leur départ. Les BritaIL.'liqueB ont
abandonné des possessions coloniales bien plus 'pré
cieuses pour eux depuis que la décolonisation est
en plein mouvement. De nombreux territoires qui
étaient jadis des joyaux très estimés de la Couronne
britannique ont depuis obtenu leur indépendance et
sont devenus de dignes Membres de l'Organisation
des Nations Unies~ Et pourtant; par contraste, tout
processus de décolonisation du monde arabe a été
dans la plupart des cas, pour les Britanniques, une
opération douloureuse, une ",éritable césarienne, qui
a déconcerté en toute bonne foi amis comme ennemis.

35. L'amour est parfois aveugle, et il n'en est alors
qùe plus dangereux.

36. Nous déplorons les mesures de répression que le
Gouvernement britannique a prises récemment pour
essayer de contrecarrer et de faire échouer la lutte
que la population d'Aden et des Protectorats mène
afin d'obtenir son émancipation et le droit ê, l'auto
détermination. Ces mesures sont d'autant plus regret
tables qu'elles ont colhcidé avec l'ouverture de la
vingtième session de l'Assemblée générale' qui, es
pérait-on, donnerait suite au dernier rapport du
Comité des 24, dans le cadre de la politique géné
rale de décolonisation progressive que l'Assemblée
générale a mise en train avec succès. Ce qui est
encore plus inquiétant~ c'est que l'on a reculé les
aiguilles au moment même oil la visite d'un hono
rable ministre d'Etat britannique, venu au Moyen
Orient pour des contacts directs en vue d'une solution
<.l6finitive du problème, avait renforcé l'espoir d'un
progrès véritable. J'aurais s6.rement été moi-même
contrarié et consterné si mon gouvernement, E'n même
temps qu'il m'envoyait en mission dalls un pay~,

étranger, avait ainsi sapé cette mission par des me
sures aussi sévères et aussi malaVisées.

37. Nous demar.\dons instamment à l'Assemblée géné
rale de prendre~ par l'intermédiaire des organes
appropriés de l'O~ü, ûes mesures fermes et immé
dia.tes pour redresser une situation qui non seulement
est contraire aux principes et aux objectifs reconnus
de l'Organisation. mais qui menace la paixetla sécu
rité de cette partie du monde. Nous demandons aussi
au Royaume-Uni de revoir sa politique au sujet de
cette région afin de régler rapidement ce problème~

38. La lutte que le peuple de l'Oman mène pour dê
fendre son droït à l'aùtodéterminationn'a encore
donné aucun résultat'. Noue: espérons fermement que
l'Assemblée générale prendra à la présente session
des décisions fondées sur le rapport du Comité spécial
.de l'Omanet donn~ra suite ho ce rapport afin d'aider la
'population. de l'Oman ho choisir son destin selon sa
propre volonté librement expriinée.

39. J'aimerais profit~r de l'occasion pour présenter
mes salutations chaleureuses et mes sincères félici
tations aux nouveaux Membres de l'Organisation, la
Gambie, les Iles Maldives et Singapour. Je suis cer
tain qu'ils con'l:ritue;ront dignement au succès de cette
Organisation mondiale.

40. La délégation jordanienne est très heureuse
que l'Organisation des Nations Unies, après la para
lysie regrettable dont elle a souffert pendant la dix
neuvième session, soit à nouveau pleinemen~ en me
sure de mener à bien les t~ches qui lui incombent et
les fonctions qui lui sont dévolues. 'Nous sommes fiers
de notre contribution à ce rétablisselmentDaussi mo
deste soit-elle, et: notre espoir le plus ardent est que
l'on aboutisse à L'l règlement plus durable du pro
blème afin d'éviter de retomber dans l'immobilisme
de la dix-neuvième session.

41. Permettez-moi, 'Monsieur le Vice-Président,
d'exprimer encore une dernière pensée. Lesdiscours
ql..U ont été prononcés au cours de cette discussion
générale ont été extrêmement profitables, instructifs
e1: riches en enseignements; ils orlt révélé le pouls
de l'humanité dans son unité toute naturelle, dans sa
dÏ\'Tersité, qui est un signe de santé pour un monde
qui traverse actuellement l'une des plus grandes :pé
riodes de transformation de l'histoire, et dans tous
les aspects très divers de la vie nationale et inter
nationale. Mais il est une chose qui m'inquiète au
moment oil. la discussion générale tire ft. sa fin. C'est
la crainte - et j'espère qu'elle est injustifiée - que
nous n'acquérions un~ sorte d'immunité contre ce qui
est dit ici et q~e nous ne laissions perdre une partie
du poids que l'opinion des représentants du monde
devrait nécessairement avoÏ-r. Nous e~pérons que nos
délibérations ne dégénéreront pas en un rituel qui se
reproduirait d'année en armée et passerait inaperçt!,
bien qu'il puisse être profitable et stimulant à l'ex
trême, car elles portent toutes sur des problèmes
vivants qui touchent des êtres vivants de tous les
coins du monde. Il serait réellement tragique que
les délibérations du plus grand organisme inter
national du monde n'aboutissent pas à l'adoption
de mesures concrètes. .

42. M. SYLLA (Madagascar): Ma dêlégation adresse
tout d'abord à M. Fanfani ses félicitations ft. l'occàsion
de sa brillante élection à la présidence de l'Assemblée
générale pour la vingtième session ainsi que ses
vœux de prompt rétablissement. Sonpasséprestigieux,
sa haute compétence dans les fonctions publiques qu'il
a exercées notamment comme chef du gouvernement
et Ministre des a.ffaires étrangères de son pays justi
fiaient les guffrages de la quasi-unanimité de cette
assemblée.

43. M. Fanfani. succède à un autre grand président,
notre frère Alex Quaison-Sackey qui, tout au long
d'une session frappée de stérilité par suite des
interprétations' divergentes données par les grandes
puissf\nces de l'Article 19 de la Charte des Nations
Unies, a montré toute la mesure de ses exception
nelles qualités d'homme d'Etat. Il a réussi, par son
indomptable patience et: sa subtilité. ft. empêcher un
affrontement qui e11t pu signifier l'éclatement de
l'Organisation.

i.,
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44. Ma délégation ne saurait omettre de rappeler
1t action tenace et efficace de notre éminentSecrétaire
général, qui, tout au long de l'année 1964, et jus
qu'à ce jour. n'a cessé de prodiguer ses efforts en vue
du maintien. de la paix ou de sa restauration partout
oil elle a été menacée.

45. Enfin, c'est avec une profonde sat.isfacticl1 que.
comme les autres délégations. celle de men pays a
accueilli au sein de notre grande famille les trois
nouveaux membl.'es: Singapour, la Gambie et les Iles
Maldives. Je suis certain que ces Etats œuvreront
pour que l'Organisation soit plus forte et que sa
voix se fasse entendre avec plus de vigueur et d'au
tor'ité.

46. J'ai fait plus haut allusion à PArticle 19 de la
Charte. Pour sa part, mon pays a estimé, dès le
début, que le cotit des op~rations au Congo, sans
l'assentiment préalable du Conseil de sécurité, ne
pouvait pas être considéré comme une dépense
ordinaire incombant automatiquement à tous les
Etats Memb:t'es. Par ailleurs, mon pays, profondé
ment pacüique, n'a pas approuvé les mesures mili
tàires prises par l'ONU au Congo.

47. Cette position a été maintes fois affirmée à
cette tribune par les représentants malgaches. Toute
fois, mon pays n'a pas été insensible aux appels qui
ont été lancés à tous les Etats Membres pour qu'ils
aident l'ONU à surmonter ses graves difficultés finan
cières. Sans rien abandonner de sa position juridique,
mon gouvernement a, dès lors. pris la décision de
payer volontairement ses quotes-parts et forme le
souhait que tous les Etats Membres. riches oupauvres,
grands ou petits, contribuent à l'assainissement des
finances de l'Organisation.

48. Les 12 derniers mois ont été marqués, à Mada
gascar, par une série d'élections qui ont permis à
toute la population d'exprimer ses suffrages en touta
liberté et en toute indépendance. Après les élections
municipales, ce fut d'abord l'élection, pour sept ans,
d'un président de la' République. M. Philibert Tsira
nana a été à nouveau porté à la magistrature suprême
à une écrasante majorité. Les élections en vue du
renouvellement total de l'Assemblée natiQnale et des

,six conseils généraux eurent ensuite lieu etdonnèrent
au gouvernement et au parti au pouvoir une majorité
accrue leur permettant, pendant les cinq années à
venir, de travailler, dans un climat serein, à la solu
tion des importants problèmes économiques qui. à
Madagascar comme dans tous les autres pays en voie
de développement, se présentent chaque année avec
une nouvelle acuité, en face d'un incessant accrois
sement de la popUlation.

49. Du moins, sur le plan international, n'avons-nous
pas de difficultés politiques. Nous n'avons aucune
visée territoriale sur nos voisins, et n'en redoutons
aucune de leur part. Ul?e parfaite stabilité politique,
le fonctionnement normal de nos institutions. u~e

collaboration constante et confiante entre les masses
et le pouvoir, tels sont les grands traits de la vie
interne de Madagascar. Mon pays entend montrer au
monde que liberté ne veut pas dire anarchie, et que,
en Afrique, démocratie et ordre peuvent parfaitement
ooexister.

50. Si mon pays n'a pas de problèmes particuliers
d'ordre international. il est parfaUement conscient de
ses responsabilités envers le monde oil nous vivons,
et entend jouer son rôle dans la solution des grandes
questions internationales et dans les efforts déployés
de toutes parts pour rétablir la paix partout oil elle
est troublée.

51. D.es foyers menaçants de désordre ùxistent à
travers le monde et nous devons tous en rechercher
patiemment et fer.mement l'extinction. Lorsque,
comme c'est malheureusement le cas en maintes
occasions, les conflits écl&.tent entre deux peuples
de même sang, c'est, en premier lieu. au sein même

, de leur propre groupe ethnique que l'effort d'apaise
ment doit commencer. li est plus facile, de l'avis de
ma délégation, de persuader les antagonistes que,
pour rétablir la paix, une meilleure compréhension
mutuelle est indispensable. N'avons-nous pas le triste
spectacle de conflits entre fr~res: Asiatio!~es contre
d'autres Asd.atiques, Africains contre d'autres Afri
cains? Et entre Européens, ne somm~s-nous pas les
témoins impuissants d'une guerre froide dont le fil
des ans n'a pas diminuél'ampleuretla violen(Je? Pour
ces conflits, des solutions pacüiques pourraient @tre .
recherchées par des négociations entreprifles au sein
même des groupes ethniques intéressés.

52. La tension internationale comporte, bien s'l1r ~

d'autres aspects provenant de causes différentes.
Je n'en citerai que quelques-uns. C'est d'abord
l'incompréhension de certaines puissances qui re
fusent de libérer du joug de leur domination d'autres
populations, quelles que soient leur race et leur
couleur, comme c'est le cas des populations du
Mozambique, de l'Angola et aussi de la Rhodésie
du Sud. Ce sont ensuite des divisions arbitraires,
comme celles de l'Allemagne, de la Corée.

53. C'est ici le lieu d'affirmer la mission primor
diale de l'Organisation: celle de donner à tous les
peuples qui aspirent à llind'épendance le droit à la
liberté 13t à l'autodétermination.

.54. En ce qui concerne la question de l'admission
de la Chine continentale. qui figure depuis quelques
années à notre ordre ciu jour, la position de ma délé
gation reste inchangée. Nous ne sommes· pas pour son
admission, qu'elle-même ne recherche pas, si l'on
s'en rapporte à ses dernières déclarations fracas
santes ainsi qu'à ses activités contre, la paix comme,
à la subversion qu'elle entretient à travers le monde,
notamment en Afrfquë.··· Pour mon gouverriement~

seule représente le grand peuple chinois la délégation
de la République de Chine, Etat fondateur de l'Orga
nisation et qui en a toujours été un membre loyal et
actif.

55. De nombreux orateurs ont exposé à cette tribune
l'écart grandissant entre le niveau de ~e des puis
sances industrialisées et celui des pays en voie de
développement. Il est temps de mettre à l'étude, dans
les o:cganisations spécialisées, les mesures con
crètes pouvant combler le fossé entre les deux caté
gories de nations. l~adagascar, qui a pris une part
active aux diverses conférences des 12 derniers
mois, pense que des efforts plus importants doivent
être faits par les pays du premier groupe en vue,
d'une part, d'aider les pays en voie de développement
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60. Le 4 octobre dernier [1347ème séance], une
grandiose et émouvante cérémonie s'est·déroulée
dans cette enceinte. S. S. le pape Paul VI, dans un
discours d'une très grande élévation de pensée, a
conjuré tous les peuples de s'unir pour barrer à
jamais la route à la guerre et d'aborder résolument
le désarmement par l'abandon des armes offensives.
Son appel à la conscience du monde pour un "renou
vellement intérieur" aura, j'en suis persuadé, une
profonde et durable résonance. En cette année de la
coopération interne.tionale, l'appel du Souverain Pon
tife en vue, d'une augmentation de l'aide des grandes
puissances en faveur du tiers monde ne restera pas,
j'en suis convaincu, sans écho.

61. Pour sa part, la République malgache a demandé
l'inscription à l'ordre du jour d'un point intitulé
"Respect par les Etats Membres des principes con
cernant la souveraineté des Etats, leur intégrité terri
toriale, la non-ingérence dans leurs affaires inté
rieures, le règlement pacifique des différends et la
condamnation des activitjs subversives" (point 94 de
l'ordre du jour) [voir A/5937]. Je ne m'~tendrai pas
longuement sur le projet de résolution~ qui, dans
notre esprit, est destiné à codifier des principes qui
sont déj! reCO),'lnus par tous mais qui parfois, hélas,
sont oubliés lorsque des intérêts égoi13tes sont en
jeu. Notre p:t'ojet n'est dirigé contre aucun Etat et ne
témoigne d'aucune arrière-pensée politique. C'est au
droit, c'est à la raison, c'est à la sagesse que nous
entendons faire appel.

62. Alors que l'année 1964 a été relativement calme,
voici que, de nouveau, des combats reprennent, des
revendications territoriales se font jour, de graves
menaces sont proférées contre l'intégrité et même
la vie d'autres Etats. Notre Organisation ne doit pas
reculer devant un examen lucide et courageux de
tous les conflits laten~s ou ouverts. Il serait illusoire
pour nous de penser qu'elle pO'U'ra tOl.ljours régler
les différends en donnant satisfaction à toutes les
parties en cause. Mais, à notre avis, elle sortira
grandie de tele; affronteme~ts pacifiques, menés dans
le cadre de la Charte.

63. Si des nuages assombrissent encore l'horizon,
des lueurs apparaissent qui peuvent liOUS faire espérer"
que les' efforts que nous ferons ici en faveur de la
paix, de la justice sociale, de la libérationdes peuples
encore asservis et de l'amélioration du niveau de vie
du tiers m·onde ne seront pas sans résultat.

84. M. KYPRIANOU (Chypre): Je n'ai pas l'intention,
et je ne pense d'ailleurs pas qu'il m'appartienne,
d'essayer de résumer la discussion générale qui va
se terminer, mais je dois reconnartre que ce q"le j'ai
à dire n'est 'pas sans rapport avec une étude minu
tieuse des différentes déClarations que les repré
sentants des gouvernemeilts ont faites devant cette
Assemblée.

65. Le principal objectif de l'Orga:nisation des Na
tions Unies est l'établissement d'une paix universelle
et durable. Personne ici n'a. exprimé son désaccord
sur ce point. Au contr.9.ire, la nécessité d'assurer la
paix a été soulignée à maintes reprises et l'on peut
dire que la paix a ~té, à juste titre d'ailleurs, le

1/ .voir Doc~ents officiels de l'll..flsemblée générale, dlX-neuvime
session, Annexes, annexe No 2, document A/5757 et Add.'.1.'~
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b. s'industrialiser et, cl'autre part, de leur assurer
des prix raisonnables et suffisamment rémunérateurs,
pour leurs matières premières.

56. Mon pays attache une très grande importance à
ce dernier problème et pense même qu'il serait inté
ressant d'envisager des formules fixes de rapport
entre le prix des marchandises manufacturées et celui
des matières premières, de façon que .toute variation
affeotant l'un des termes de l'équation se répercute
automatiquement sur l'autre. Il serait, de l'avis de
ma délégation, nécessaire d'aller de cette façon au
cœur même du ploblème. A l'heure actuelle, dans le
calcul du prix de revient des m~rchandises manu
facturées, le prix des matH~res premières, lors
qu'elles proviennent de pays en voie de développement,
.reste l'élément mobile et variable alors qu'il devrait
être calculé pour' assurer, en tout état de cauae, un
revenu substantiel aux producteurs. En d'autres
termes, il devrait être l'un des principaux éléments
fixes et incompressibles du prix de revient. De cette
façon, les pays Pfoducteurs ne vivraient pas sous la
crainte de variations de prix S11r des marchés loin
tains sur lesquels ils n'ont aucun moyen de pression.
Une baisse de quelques points Bur le café ou b) sucre,
pour ne citer que ces deux produits, anéantit instanta
nément des mois, \Toir(; des années ,d'efforts de
redressement. Ces pays producteurs pourraient, si
cette mesure était obtenue, établir des plans de
développement h longue éclié~mcë ~ et, sur le plan
intérieur, tlssurer le mieux-être de la population et
pratiquer cette politique "au ras du sol" dont notre
Président, Philibert Tsiranana, a fait la base de la
politique économique de notre pa3TS.

57. Les pays industrialisés ont un grand l'Ole à
jouer en la matière. Nous POUVOIlS nous tourner
vers eux et leur dire: Aidez-nous à nous créer, en
toute indépendance et dignité, des ressources pour
combattre chez nous la misère. Aidez-nous à ,aug
menter notre production pour faire face à une démo
graphie ascendante, à créer des écol~s, des mater
nités, des hÔpitaux, des' dispensaires, des biblio
thèques. Aidez-nous à avoir une infrastructure por
tuaire, routière et ferroviaire, et une- industrie
locale, sans lesquelles nous serions voués àl'impuis
sance et à la médio~rité.

58. La dix-neuvième session de l'Assemblée géné
rale a été .totalement paralysée par suite de cir
constances que beaucoup d'orateurs qui m'ont précédé
ont rappelées et analysées. C'est avec amertume que
les Etats Membres ont pu mesurer leur impuissance
devant cette crise. Il apparaft qu'après cette année
d'inquiétude, nous puissions espérer des lendemains
meilleurs. C'est ainsi qu'a été optenue la majorité
r,:;quise par la Charte pour ratifier les modifications
institutionnelles votées en 1963, et qui doivent se
"traduire par la création de nouveaux sièges au Conseil
de sécurité et au Conseil économique et social.
L'Afrique pourra ainsi mieux faire entendre sa voix
au sein de ces importants organes.

59. La célébration ft. San Francisco du vingtième anni
versaire de la fondation de l'ONU a eu lieu dans une
atmosphère d"'inquiétude et de pessimisme. Elle a
toutefois permis aux grands Etats de réaffirmer l~ur

volonté de ne pas laisser périr l'Organisation.

--."
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thème principal de cette discussion générale. Nous
sommes tous d'accord pour dire qu'il faut instaurer
une paix permanente. Les chances d'atteindre cet
objectif ne semblent cependant pas très bonnes pour
le moment.

66. On a souvent dit aussi que, pour assurer la paix.
il fallait d'abord que certaines conditions préalables
essentielles soient remplies. Ces conditions sont le
respect universel et l'application de certains prin
cipes qui constituent la seule base solide sur laquelle
une paix solide et durable puisse être fondée. Les
opinions n'ont pas différé non plus, du moins en ce
qui concerne la grande majorité des Etats Membres.
sur la nécessité de remplir ces conditions préalables.
La grande majorité des Membres admettent qu'il
faut reconnaftre de façon absolue et universelle la
liberté pour tous, la non-discrimination, l' auto
détermination, le respect de la souveraineté des Etats,
le respect de leur indépendance et de leur intégrité
territoriale, le respect des droits de l'homme, de la
justice sociale et économique, non seulement en théo
rie, mais aussi en pratique, si l'on veut parvenir à la
paix.

67. Une question se pose alors à nous: pourquoi le
monde est-il encore aux prises avec tant de problèmes
graves et importants, pourquoi la paix est-elle si
menacée? Pourquoi l'humanité frôle-t-elle plus que
jamais peut-être la catastrophe? Aucune divergence
de vues n'existe sur la nécessité d'assurer une paix
permanente, et la grande majorité des Membres de
cette Organisation sont entièrement d'accord sur
les moyens à employer pour atteindre ce noble ob
jectif: remplir certaines conditions préalables con
formes aux buts mêmes de l'Organisation des Nations
Unies.

68. Autrement dit, la question qui se pose à nous
et qui exige une réponse, la question à laquelle nous
devons essayer de répondre clairement, car, indi
viduellement et collectivement. nous sommes tous
responsables du bonheur futur de l'humanité, cette
question est la suivante: qu'est-ce qui ne va pas?
Qu'y a-t-il à la base de nos problèmes? A mon avis,
une raison fondamentale nous a empêchés d'atteindre
nos objectifs jusqu'à présent. C'est que certains pays,
malgré leurs engagements, refusent de s'acquitter
des obligations qui leur incombent en vertu de la
Charte, si bien qu'il n'a pas été possible de combler
le fossé qui sépare les déclarations de principe
d'une part et la mise en pratique ou le respect de
ces déclarations d'autre part.

69. Il nous faut absolument supprimer cette faille si
nous voulons conserver quelque espoir d'atteindre
notre objectif, l'objectif des Nations Unies - une
paix durable. Si nous voulons garder quelque espoir
de réussir malgré les réalités que nous devons affron
ter, nous ne devons pas hésiter à placer notre foi et
notre confiance dans l'Organisationdes Nations Unies.
Nous devons lui donner la force nécessaire pour
qu'elle puisse s'acquitter de sa t~che avec efficacité
et de façon dé\cisive.

70. Je sais bien que je ne dis là rien de nouveau, mais
il est également certain que, si nous voulons apporter
Îa réponse et le remède auxquels l'humanité tout
entière aspire ardemment. il nous faut les chercher

non pas tant dans le domaine de la théorie, mais
plutôt en regardant la réalité en face et sous son jour
véritable. et nous décider à faire un effort résolu
pour l'affronter avec efficacité. Nous ne pouvons
atteindre notr'e objectif si nous ne mettons pas en
pratique ce que nous professons et ce que nous préco
nisons collectivement. Nous ne pouvons atteindre
notre objectif que si chacun de nous prend la réso
lution. et si nous prenons collectivement la résolution,
de veiller à ce que les principes fondamentaux dont
d~pend la réalisation de cet objectif soient pleinement
respectés et mis en pratique de façon universelle.

71. La réponse à la question qui nous préoccupe
est simple en théorie. Le problème est de savoir
comment la mettre en pratique. Nous n'en sous
estimons pas et nous ne devons pas en sous-estimer
les difficultés. Mais il nous faut les surmonter. Il n'y
a pas u'autre solution. C'est notre devoir absolu; c'est
notre responsabilité; c'est notre obligation envers
l'humanité. Nous avons le dispositif nécessaire et nous
devons l'utiliser. Nous en avons les moyens et nous
devons en faire usage. Nous avons l'instrument qui
convient; nous devons le renforcer. nous devons accep
ter son autorité sans considération des conséquences
que cela peut avoir pour nos propres intérêts indi
viduels et égol~tes. Nous avons l'Organisation des
Nations Unies. dont la Charte traduit les buts, les
aspirations. les nobles espoirs de l'humanité. et
constitue la seule base solide sur laquelle on puisse
fonder l'ordre mondial.

12. La situation internationale est grave. Les pro
blèmes posés au monde et aux Nations Unies sont on
ne peut plus sérieux. C'est avec la pleine conscience
de nos responsabilités que nous devons faire face à la
situation. Nous devons essayer d'agir avec efficacité.
Nous devons prendre la décision de donner de l' effi
cacité à l'Organisation des Nations Unies, qui est notre
instrument collectif pour la sauvegarde d'une paix
fondée sur la justice et la liberté.

73. Malgré la gravité de la situation, nous avons la
joie de discerner un heureux présage. L'année der
nière. nous n'avons pu nous empêcher de regretter
vivement que l'Organisation des Nations Unies fdt
dans l'impossibilité de fonctionner convenablement et
de s'occuper des nombreux problèmes importants et
urgents qui étaient inscrits à l'ordre du jour de la
dix-neuvième session. La plupart d'entre nous ont
alors exprimé leur amère déception de voir que l'As
semblée générale des Nations Unies ne pouvait tra..
vailler convenablement à cause d'un différend, d'une
divergence de vues sur un problème extrêmement
important en soi, certes, mais vraiment mineur,
pourrais-je dire, au regard des besoins de l'humanité
et des espérances du monde. Nous avons tant bien
que mal surmonté l'obstacle et l'Assemblée générale
fonctionne maintenant normulement, ce qui est en soi
un résultat encourageant et une raison de plus pour être
optimistes. J'aimerais exprimer l'espoir sincère que
ce soulagement profond, venant après une telle dé
ception. pourra nous aider à aborder nos problèmes
dans un esprit nouveau et plus dynamique qui fera de
la présente sessionune étape véritablement historique.
La visite de S. S. le Pape et l'important message
de paix qu'elle a prononcé devant nous y contribueront
pour une grande part, j'en suis persuadé.
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74. Nous devons en toute conscience a1'ler de l'avant
plus rapidement, non seulement pour rattraper le
temps perdu, mais parce que nous ne pouvons plus
nOllS permr.:î:tre d'en perdre davantage. Les crises
et les problèmes nombreux et variés qui assom
brissent l'horizon international rendent d'autant plus
urgente la nécessité, pour l'Assemblée générale, de
jouer pleinement son rôle à cette session et de dé
ployer des efforts renouvelés pour servir la cause de
la paix universelle et les objectifs de liberté et de
justice.

75. J'espère sincèrement que, sous la direction éclai
rée de notre Président - qu'un accident malheureux
empêche d'être avec nous aujourd'hui et à qui je sou
haite un prompt rétablissement - nous nous rappro
cherons davantage des objectifs difficiles que nous nous
sommes fixés. Je saisis cette occasion pour joindre
ma voix à celie des orateurs qui m'çmt précédé et
féliciter M. Fanfani de son élection à la présidence
de l'Assemblée générale. Il n'est que juste qu'un tel
honneur revienne à un homme d'Etat aussi éminent,
qui sert son pays avec beaucoup de dévouement depuis
si longtemps et qui a joué un rôle si important dans
le domaine de la coopération et de la compréhension
internationales. l

76. J'aimerais aussi me joindre aux autres repré
sentants pour exprimer ma profonde estime à mon
cher collègue et ami, Alex Quaison-Sackey, qui a
présidé la dix-neuvième session de l'Assemblée
générale dans des circonstances particulièrement
difficiles et c(,mplexes, avec une compétence et une
diplomatie exemplaires.

77. Il est aussi de mon devoir de rendrE( un hommage
particulier au Secrétaire gênéral. Son dévouement à
la cause de la paix et les efforts soutenus et inlas
sables qu'il a déployés pour faire appHque:r les idéaux
de la Charte lui ont gagné l'estime et le respect de
tous, qu'il mérite tant.

78. A un moment oü l'Organisation des NaÙons
Unies fait preuve d'une .énergie etd'une vitalité renou
.v:l~e.~, il pourrait être 1?on de.no~s rappeler '.lu 'en
~eplt des revers qu'elle a pu ·connaître eile a tovdùurs
été et elle reste toujours une source d'espoir pour
l 'humanité tout entière. Malgré ses faibles8es et ses
insuffisances, elle a prquvé plus d'une foil'; qu'elle est
indispensable, car elle est pour nous le meilleur rem
part de la paix et la meilleure sauvegarde contre
l'injustice. Nous nous sommes tous rendu compte que
le monde ne pourrait se permettre de laisser l'Orga
nisation des Nations Unies disparartre. C'estpourquoi
nous nE) devons épargnE)r aucun effort pour lui donner
plus d'efficacité et accrortre son pouvoir moral et
son, autorité. Nous ne devons pas considérer l'Orga
nisation des Nations Unies comme une simple trfbune
00. nous potlV'ons étaler nos griefs, exposer notre
politique et faire des déclarations. Il nous faut ac
cepter son autorité et mettre en elle notre foi et
notre confiance sincères. Nous devons nous efforcer
d'en faire l'organisme mondiai oü tous les peuples
seraient représentés, ce qui est nécess,aire si tous
doivent accepter son autor:l.té.

79. Nous nous félicitons du nouveau progrès llui a été
réallsé cette année dans le sens souhaitabl1a d'une
plus grande universalité. ,Ncus sommes heureux

d'accueillir la Gambie, les Iles Maldives etSingapour
au sein de notre Organisation. Nous sommes per
suadés que ces pays nouveaux et dynamiques contri
bueront activement au sucees de nos travaux.

80. L'Organisation des Nations '!Jnies a été crééeily
a 20 ans pour répondre aux aspirations et aux besoins
de l'humanité dans son ensemble - besoins définis
par les leçons du passé et l'espoir d'un avenir
meilleur.

81. A l'occasion de ce vingtième aIhiiversaire, nous
avons réaffirmé notre foi dans les principes de la
Charte. Nous nous sommes à nouveau juré d'atteindre
ses objectifs. Nous avons déclaré une fois de plus
ql.'.' il faut faire disparartre le colonialisme, éliminer
le racisme, donner la liberté à tous, appliquer partout
le principe de l'autodétermination, respecter la souve
raineté de tous les Etats, interdire toute ingérence
dans leurs affaires intérieures et créer les conditions
nécessaires à la paix, Mais ce n'est pas suffisant.
Il nous faut veiller à ce que nos décla:rations soient
suivies d'effet. Pour ce faire, je le répète, nous
devons donner plus d'efficacité à l'Organisation des
Nations U~1Ïes. Nous· devons prendre des mesures·
~oncrètes.

82. L'un des pomts importants de notre ordre du
jour) en rapport étroit avec la controverse qui pro
voqua l'an dernier la 3uspension de la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale, est celui des opéra
tions de paix, du r~le des Nations Unies dans le main
tien de la paix. A cause de la situation particulière
de Chypre en ce moment, mon gouvernement porte un
très vif intérêt à ce problème. Maintenir ou rétablir
la paix, prévenir un conflit Armé en un endroit
quelconque du globe, voi1~, le r~le le plus important
et le plus urgent des Nations Unies. L'attention sou
tenue qu'a consacrée à ce problème le Comité spécial
des opérations de maintien de la paix - dont les
membres méritent la reconnaissance de cette As
semblée - est extrêmement encourageante et nous
espérons que la présente session progres3era bien
plus encore, à cet égard, vers l'adoption de décisions
d'ensemble portant sur un large domaine. L'initiative
du Gouvernement de l'Irlande (voir A/5966/Rev.2)
mérite une attention particulière. Il est de notre
devoir d'examiner toutes les solutions possibles qui
sont de nature à garantir un arrangement valable et
1urable dans ce domaine crucial du maintien de la
pa.ix. Mais, naturellement, le maintien de la paix
ne résout pas à lui seul tous les problèmes.

83. Il faut attaquer ces problèmes de front. Il faut
en rechercher les causes, les tl-ouver, les supprimer.
Il ne suffit pa~ d'en parler et de les analyser pour
les besoins de l'histoire; il nous fautles affronter avec
détermination et prendre les mesures nécessaires
pour les résoudre et les éliminer. En d'autres termes,
nous devons nous assurer que nos principes, nos décla
rations, les critères de base que nous avons définis
pour la solutioJ.l de ces problèmes. sont parfaitement
respectés et t1ffectivement appliqués. Nous devons
poursuÏ'vre n01:re tâche dans un esprit nouveau. Nous
devons prendr\~ conscience, pleinement conscience,
du fait que la paix est indivisible et que la justice,
la liberté et la démocratie sont indivisibles; nous
devons aussi prendre pleinement conscience du fait
que nous ne pourrons atteindre nos objectifs si nous

"
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ne décidons pas de respecter ce que tous; !Jollective
ment, nous défendons au nom de la Charte. 'Nous
n'avoc:o pas le droit de tolérer que les intérêts
ég01stes de quelques':'uns supplantent notre objectif
commun. Nous n'avons pas le droit d'accepter que
tel ou tel principe soit mis en avant et défendu dans
un cas pour être ensuite complètement foulé aux
pieds dans un autre cas semblable. Nous ne pouvons
accepter une intervention dans un cas et nous y oppo
ser dans un autre. Nous ne pouvons parler de la
souveraineté pleine et entière d'un Etat si nÇ>us ne
sommes p:têts Il. respecter sans réserve 'la souve
raineté de tous. Nous ne pouvons approuver l'appli
cation du principe de l'autodétermination dans un pays
et la refuser dans un autre. L'Organisation des
Nations Unies ne peut favoriser l'applicaticn de deux
sortes de principes variant selon les intérêts de
chacun.

84. Elle doit bien faire comprendre Il. tous qu'elle
ne saurait accepter l'injustice et qu'elle a l'intention
de prendre des mesures efficaces pour la supprimer.
La résolution que cette Assemblée a adoptée le
12 octobre [résolution 2012 (XX)] a' clairement
montré - et nous devons le 1.'épéter - que nous refu
sons de tolérer la situation qui existe en ce moment'
même en Rhodésie du Sud; nous devons répéter claire
ment une fois de plus que le principe de l'autodéter
mination fondé sur le système démocratiqu() du suf
frage univer,sel doit être appliqué à ce territ Jire sans
la moindre réserve et sans le moindre .dlHai. Les
Nations Unies ne peuvent en aucun cas accepter le
principe qu'il existe deux sortes de citoyens. Elles ne
peuvent tolérer que le gouvernement illégal de la
Rhodésie du Sud essaie de perpétuer l'oligarchie
raciale et refuse à la majorité le droit démocratique
de choisir elle-même l'avenir de son pays et son
système de gouvernement.

85. La situation qui règne actuellement en Rhodésie
du Sud, comme en Plrique du Sud hier et aujourd'hui,
n'est pas seulement une négation des droits fonda
mentaux; c'est aussi une insulte à l'Organisation des
Nations Unies, et nous devons la traiter comme telle.
Nous ne pouvons accepter l'argument selon lequel le
Gouvernement britannique n'a pas autorité ou n'a pas
assez d'autorité pour remédier à la situation. Nous
pensons que le Gouvernement britanniqûe a là une
grande responsabilité, à la fois juridique et morale,
et nous sommes persuadés qu'il peut et qu'il doit
remédier à cette situation pour réparer le mal qui a
été fait. Le Royaume-Uni dispose de l'appui total de
l'Organisation des Nations Unies à cetégard. Le para
graphe 4 de la résolution 2012 (XX) dit ceci:

"Invite le Royaume-Uni à mettre tout en œuvre
pour empêcher une déclaration unilatérale d'indé
pendance et, au cas oi), une telle déclaration serait
faite, à prendre toutes les mesures nécessaires
pour mettre fin immédiatement à cette rébellion.
en vue du transfert des pouvoirs à un gouvernement
représentatif conformément aux aspirations de la
majorité de la population".

86. Cet appel doit être entendu et respecté. Il fa':lt
accorder à la Rhodésie du Sud le droit à l'autodé
termination fondée sur la décision de la majorité.
La justice l'e2,dge, la Charte l'exige, la paix et la
dignité humaine aussi.

87. Les Nations Unies doivent]agir plus efficacement
pour éliminer toutes les formes de discrimination.
partout oi), il en existe. De même, rien ne peut justifier
le retard apporté il la mise en œuvre des principes
de la Déclaration sur ~'élimination du colonialisme
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions. L'Organisation des Nations Unies doit prendre
des mesures positives et efficaces pour que l'indé
pendance totale soit accordée d'urgence à des terri
toires comme l'Angola, le Mozambique, la Guinée dite
portugaise. et tous les autres territoires qui sont en
core sous une domination étrangère quelconque; ne
pas le faire, c'est accepter l'existence et le maintien
de sources de discorde. de sources de danger, de
sources d'injustice. De la même façon, il faut redres
ser, conformément à la Charte et aux déclarations
des Nations Unies. des situations comme celles qui
existent à Aden et en Oman. Il faut faire disparaître
les derniers vestiges du colonialisme. Il faut effacer
les vestiges de la domination étrangère, et nous
n'avons pas le droit de nous reposer avant d'en
avoir tout à fait fini avec cette tâche.

88. Un autre problème grave qui revient à nouveau
à l'ordre du jour de cette Assemblée est celui des
réfugiés de Palestine. Il ne s'agit pas seulement d'un
problème humanitaire, c'est aussi celui du respect
des principes - d.es principes de la Charte, des
d~clarations et des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies. Mon gouvernement a souscrit Il. la
Déclaration que les pays non alignés ont faite au
CaireY, sur ce point et sur d'autres, etH a constam
ment pris une position conforme à cette Déclaration.

89. Il faut condamner sans hésitation et sans la
moindre réserve toute ingérence dans les affaires
intérieures d'un Et2.t ou toute intervention par la
force, effectuée sous quelque prétexte que ce soit,
à l'encontre de n'importe quel Etat, en violation
de sa souveraineté et de son indépendance, que cette
intervention soit celle d'une grande puissance ou d'un
petit pays. Nul n'a: le droit d'entraver, de restreindre
ou de violer la souveraineté d'un Etat, et si nous
adoptions une attitude différente, ne serait-ce qu'une
seule fois, nous saperions l'Organisation des Nations
Unies et sa Charte. Le principe de la non-ingérence
est l'un des principes les plus fondamentaux sur les
quels pe-avent et doivent être fondées les relations
entre Etats et la coexistence pacifique. Il est encoura
geant et particulièrement réconfortant que cette
importante question soit placée en vedette cette amlée
par l'inscription à l'ordre du jour de cette session,
à la demande du Ministre des affaires étrangères de
l'Union soviétique, du point intitulé "L'inadmissibilité
de l'intervention dans les affaires intérieures des
Etats et la protection de leur indépendance et. de leur
souveraineté Il (voir A/5977). Le principe de la non
ingérence et celui du respect de la souveraineté des
Etats ont un caractère universel. L'intervention et la
violation de la souveraineté ne sauraient être con
damnées dans un cas et favorisées ou tolérées dans
un autre.

]J "Programme pour la paix et la coopération internationale" (oêcla
ration adoptée ~ar la deUXième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement tles pays non alignés. qui s'est tenue au Caire du 5 au
10 octobre 1964); voir le document A/5763.
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90. J'ai fait allusion à quelques-uns des problèmes
de l'heure; ils sont tous la conséquence directe de ce
que les principes de la Charte et les résolutions des
Nations -Unies n'ont pas été respectés ni mis en ·
application. L'horizon international est assombri par
d'autres situations virtuellement explosives, dont cer
taines prennent actuellement l'aspect de crises aigu~s.

Il est très révélateur que la plupart d'entre elles
soient l'héritage de politiques colonialistes et que l'on
puisse en retrouver l'origine dans des partages de
territoires, dans la division des peuples sous la
pression d'intêrêts étrangers à ceux de ces pduples
eux-mêmes. Certaines de ces situations sont depuis
longtemps la cause de dissensiolls perpétuelles et
d'effusions de sang intermittentes. Le temps n'a pu
adoucir les conséquences de la'politique qui consistait
à diviser pour régner, les récents événements du
Cachemire nous l'ont malheureusement rappelé.

91. En commençant ma déclaration, j'ai fait observer
en toute humilité qu'à la base des différents problèmes,
il Y a avant tout le fossé qui sépare l'affirmation de
certains principes et la mise en pratique de ces prin
cipes. Cela est évident pour la plupart, sinon la tota
lité, des problèmes qui se posent à nous. C'est indis
cutablement vrai aussi pour le problème de Chypre.

92. Il a été encourageant pour nous cl' entendre au
cours de la présente discussion générale les Etats
Membres réaffirmer, dans leur grande majorité, leur
attachement aux principes de la Charte. Ce sont ·ces
principes mêmes que nous voudrions voir respecter
et appliquer dans le cas de Chypre. Tous les Membres
ont reconnu au cours de la discussion que la souve
raineté des Etats doit être scrupuleusement respectée.
Je suppose que cette opinion-unanime [Vaut également
pour Chypre. Tous les Membres ont été d'accord sur
la nécessitê de respecter les principes de la non
intervention et de la non-ingérence dans les affaires
intérieures d'un Etat. Je crois pouvoir supposer que
cela aussi s'applique à Chypre. Chacun a reconnu
qu'il faut respecter l'indépendanC'e absolueetl'égalité
de tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies. Je pense que ce principe est également.
valable pour Chypre. Je pense que le principe général
selon lequel tous les peuples doivent être libres dt'
régler ~eur9 propres affaires comme ils l'entendent
et de décider de leur avenir selon leurs propres vœ\....1X
est un principe également applicable au peuple de
Chypre. J'espère et je suis persuadé que les prJlncipes
énoncés dans les déclarations des Nations Urdes, et
en particulier dans la Déclaration sur la décoloni
sation qui, nous l'avons tous reconnu, devraits'appli
quel' dans sa lettre et dans son esprit à tous les
territoires sous domination étrangère sans exception,
.sont aussi, et a fortiori, applicables dans le oas de
Chypre, Etat indépendant qui est Membre de l'Orga-
nisation des Nations Unies.

93. Ces quelques remarques résumentenpeude mots
le problème de Chypre. Le problème de Chypre est
tout simplement celui du respect del'~ principes de la
Charte. C'est l'un de ceux auxquels on a appliquê
deux sortes de normes. C'estl'undeceuxqui proU'\Tent
on ne peut plus clairemeùt qu'il existe, comme je me
suis efforcé de le faire comprendre tout à l'heure,
u~ véritable fO.3sé entre l'affirmation de certains prin
cipes et la mise en pratique de ces mêmes principes.

94. Je crois que quiconque veut juger objectivement
.le pour et le contre dans le cas de la question de
Chypre doit être prêt à accepter certains faits, prêt
à accepter la vérité, qu'elle plaise ou non. Je suis
sdr que pour la grande majorité des membres de
cette Assemblée c'est chose facile. Pour quelques~

uns, cependant, cela peut demandèr du courage. Mais
je suis persuadé que, si ceux-là font preuve de
courage, ce sera non seulement à l 'avantage de Chypre
et de sa population, ce sera non seulement dans l'in
térêt des Nations Unies, ce sera non seulement un
service rendu à la cause de la justice indivisible, de
la liberté indivisible et de la démocratie indivisible,
mais un grand service aussi à la cause de la paix.

. ..... ..
95. Chypre, au cours de sa longue histoire, a connu
bien des vicissitudes. Elle a souffert non seulement
par la faute de ses fils, mais d'avoir été exploitée par
d'autres pendant des siècles. Beaucoup l'ont oC2upée.
Beaucoup l'ont opprimée. Nous ressentons aujour
d'hui encore les conséquences de ladominationétran
gère et du régime colonial.

96. Nous sommes, nous les Chypriotes, en droit de
penser que les souffrances et l'injustice doivent
prendre fin. Nous n'avons rien fait, pensons-nous, pour
que nous soient refusés les droits qui sont les nôtres,
non seulement en vertu de la Charte des Nations Unies,
non seulement en conformité des principes de la
démocratie et de la liberté, mais également en vertu
de la dignité humaine et de la moralitê. Nous n'en
éprouvons que plus d'amertume et plus de déception
encore à penser aux services que notre petit pays
et notre peuple ont rendus à la cause de la liberté.
Mais ce n'est évidemment pas pour cette raison
que nous vous faisons par, de nos désirs. Nos désirs
sont fondés esselltiellement tsur la Charte des Nations
Unies, sur les principes et les déclarations de cette
Organisation, ainsi que sur notre droit légitime à la
dignité et à l'égalité.

97. On a présenté le pr-:>blème de Chypre comme
un problème complexe, mais cette prétendue com
plexité a été créée de toutes pièces ,non pas pour
servir les intérêts de la population de Chypre, mais
pour servir des intérêts étrangers. Ceux quïn'ontpas
hésité à travestir la vérité pour servir leurs propres
intérêts ont avancé et avancent encore un certain
nombre d'affirmations et d'allégations mensongères
qui sapent la cause légitime de Chypre. Je n'en par
!erai que tr~s brièvement ici.

98. On soutient tout d'abord que nous avons 8(;cepté
certains traités que, dit-on, nous ne pouvons mettre
de côté. Il y a une très· grande différence, une énorme
différence entre accepter librement un traité et se le
voir imposer par la force. Nous aurons plus ample
occa.sion, je pense, d'expliquer à fond notre position
sur ce point lorsque le moment sera venu et de pré
ciser alors cumment ces prétendus accords ont ét~

conçus et imposés. Pour l'instant, cependant. je me
contenterai de rappeler un principe élémentaire, à
savoir qu'il ne peut y avoir d'accord valable. que ce
soit en droit international ou local, si ses dispositions
enfreignent les règles fondamentales du droit et de la
moralité.

99. En ce qui concerne Chypre, les dispositions de
ces accords équivalaient pratiquement à la négation
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des droits fondamentaux du peuple chypriote, à la
négation de son droit à l'autodétermination, à la néga
tion de son droit à la souveraineté pleine et entière,
à la négation de son droit à l'indépendance réelle, à la
négation du principe selon lequel c'est la majorité
qui gouverne. En d'autres termes, ce "contrat" était
illégal et immoral, en ce sens qu'il visait à dépf,)ssé
der Chypre des droits fondamentaux qui lui reviennent
en vertu de la Charte. Il est bon de citer à ce propos
l'Article 103 de ·la Charte:

"En cas de conflit entre les obligati.ons des
Membres des Nations Unies et leurs obligations en
vertu de tout autre accord international, les pre
mières prévaudront."

100. En outre, l'usage que la Turquie a fait de ces
prétendus accords révèle clairement l'illégalité et
l'immoralité de ces instruments: la Turquie a violé
l'intégrité territoriale de Chypre, son indépendance
et sa souveraineté, en s'appuyant sur le prétendu
Traité de garantie; le Traité d'alliance qui nous a été
imposé a servi à justifier l'agression qui se prolonge
encore avec la présence illégale de troupes turques à
Chypre; le prétendu Traité de garantie a été invoqué
pour justifier un bombardement brutal de Chypre.
Tout ceci prouve bien l'illégalité et l'immoralité de
ces accords qui ont été imposés à Chypre alors qu'elle
était encore sous domination étrangère.

101. Le deuxième argument que 1'011 avance pour
préparer le terrain à des solutions inacceptables pour
la population de Chypre, c'est qu'ilyaà Chypre "deux
communautés distinctes". Comme je 1'ai dit l'autre
jour en vertu de mon droit de réponse au Ministre turc
des affaires étrangères [1358ème séance], le terme
"communauté", bien qu'inoffensif en soi, en est venu
à acquérir un sens particulier dans le cas de Chypre.
Certains pourront trouver étrange que nous répugnions
et que nous 0PPofions à l'emploi du terme "deux
communautés", mais je suis sar qu'ils comprendront
lorsque je leur aurai retracé l'historique de ce con
cept des "deux communautés".

102. Quand Chypre est devenue colonie britannique,
apr~s la première guerre mondiale et qu'il a été mis

. officiellement fin à la domination de l'Empire ottoman,
il y avait à Chypre une minorité turque. Les membres
de cette minorité eurent alors le choix entre être
rapatriés et rester à Chypre, mais, dans ce dernier
cas, jJg perdaient la nationalité turque. Un grand
nombre d'entre eux décidèrent de rester à Chypre et
d'en faire leur patrie. Ils n'ont pas voulu rentrer en
Turquie. Ils sont restés à Chypre, vivant dans la paix
et dans la plus complète harmonie avec le reste de la
pôpulation de l'ne. Mais quand la lutte que le peuple
de Chypre menait pour obtenir- la reconnaissance de
son droit à l'autodétermination en est arrivée à un
point oil il fallait que la puissance coloniale trouvât
quelque prétexte, quelque nouveau moyen de com
pliquer le problème, afin de faire échec à ces aspi
rations des Chypriotes pour la liberté et l' auto
détermination, celle-ci a décidé, en 1955, de faire
rentrer en scène l'ancienne puissance occupante, la
Turquie, en tant que "partie intéressée", et cela au
mépris le plus complet du Traité de Lausanne, par
faitement valable et légal, en vertu duquel la Turquie
renonçait solennellement à tous ses droits et intérêts

dans les territoires qui dépendaient auparavant de
l'Empire ottoman, y compris évidemment ,Chypre.

103. En même temps, la puissance coloniale a poussé
et incité une partie de la minorité turque de Chypre
à s'opposer à la lutte du peuple chypriote pour l' auto
détermination. Un certain nombre de Chypriotes turcs,
à la solde de la puissance coloniale, se sont engagés
dans la soi-disant Force auxiliaire de police et ont
collaboré avec la puissance coloniale pour essayer
de réprimer la révolte légitime d'un peuple réclamant
la liberté et la justice. Je pense que la technique de la
puissance coloniale consistant à "diviser pour régner"
est assez connue dè bien des représentants présents
au sein de cette Assemblée.

104. Afin d'entraver cette lutte que nous menions pour
notre libération, les impérialistes ont alors prétendu
que l'autodétermination n'était pas possible et que
notre insistance ne mènerait qu'au partage, puisqu'il
existait à Chypre \me minorité ethnique turque de
18 pour cent. Ce stratag~me avait pour but, d'une part,
d'arrêter la lutte pour l'autodétermination et, d'autre
part, d'inciter la Turquie à siengagèr plus avant,' car
âlle avait manifest~ quelque hésitation au départ.
C'est ainsi que, pour essayer de rester mai'tresse à
Chypre, la puissance coloniale a réveillé les instincts
expansionnistes d'un autre pays. C'est ainsi que l'ex
pression "deux communautés distinctes" est devenue
synonyme de "division".

105. Depuis, cette idée a été reprise et développée par
la Turquie. Comme suite à ces complications arti
ficielles, les accords de Zurich et de Londres ont été
improvisés et imposés à Chypre au moment oil la
Grande-Bretagne décidait de renoncer â. son autorité
sur Chypre. Ces prétendus accords ont servi plus
tard à faire gagner encore du terrain à l'idée de la
séparation, de la division et du partage - politique
que la Turquie a constamment appliquée et à la suite
de quoi une révolte armée des Turcs contre l'Etat a
éclaté à la fin de décembr~ 1963, avec les consé
quences tragiques que l'on connai't et qui ont eu leur
point culminant dans les bombardements de Chypre
en aoat 1964.

106. La troisième allégation de la Turquie est quela
minorité turque de Chypre est menacée d'extermi
nation par la majorité grecque. C'estlàune accusation
stupéfiante. Les minorités de Chypre n'ont rien à
craindre. La preuve en est donnée par les Chypriotes
turcs qui s'échappent des quelques petites enclaves
turques oil l'on essaie de les retenir par l'intimi
dation, en application ·de la politique de division suivie
par la Turquie. Ceux qt~1 se sont échappés ont de
mandé la protection du Gouvernement chypriote et des
membres de la majorité grecque. La majeure partie
des Chypriotes turcs vivent en ce moment même dans
des régions placées sous l'autorité du Gouvernement,
côte à côte avec leurs compatriotes grecs, et il n'y a
aucun problème.

107. Si la question des minorités est une question qui
relève de la compétence nationale d'un Etat, il est
compréhensible que le problème de la reconnaissance
des droits de l'homme pour tous les citoyens soit
considéré comme un sujet d'intérêt international -et
nous somrr;.~s prêts à accepter cela. Je tiens à ré
péter une fois de plus qu'à Chypre les droits de
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l'homme sont pleinement protégés et sauvegard~s

dans le cas de tous les citoyens, quelle que soit leur
race, leur origine ou leur religion. De plus, mon
gouvernement, sincèrement désireux d'apaiser les
craintes qui pourraient se manifester à ce sujet, de
montrer sa bonne volonté envers la mi~orité turque
de Chypre et de contribuer le plus effii"}ement

, possible à la solution définitive du problème, a décidé
de faire une déclaration d'intentions sur la sauvegarde
des droits de l'homme pour tous les citoyens de
Chypre. Il a décidé en outre d'annoncer son intention
d'accorder aux minorités certains droits supplé
mentaires importants qui seront en quelque sorte des
privilèges. Ces droits seront garantis internationale
ment. Le Secrétaire général çles Nations Unies en a
été officiellement informé par une communication
que le Président de la République de Chypre,
Mgr Makarios, lui a adressée le 4 octobre 1965
[A/6039]. Puis-je me permettre de demander aux
représentants qu'ils étudient soigneusement ce docu
ment? Je désire simplement citer ici le passage du
mémorandum joint à cette déclaration qui concerne
la protection et la garantie des droits de l'homme
et des droits des minorités:

"Outre les garanties effectives qui 'seront assu
rées dans le cadre du droit interne - en particulier
par des dispositions de protection et par- un recours
devant un tribunal compétent - le Gouvernement de
la République de Chypre est prêt à accepter, pour
une période transitoire d'une durée raisormable, des
garanties de l'Organisation des Nations Unies.

"Le Gouvernement de la République de Chypre,
conformément aux recommandations du Médiateur
des Nations Unies, est prêt à accepter la présence
à Chypre d'un Commissaire des Nations Unies
accompagné d'un nombre suffisant d'observateurs
et de conseillers qui observeront, dans les condi
tions que le Secrétaire gênéral pourra lui-même
indiquer, si tous les droits mentionnés ci-dessus
sont respectés; il est également prêt, envue d'assu
rer le respect des droits de l'homme, à accepter
toutes dispositions appropriées que. sur l'avis. 1I~

cas éch~ant, de la Commission des droits de
l'homme de l'Organisation des Nations Unies. ie
Secrétaire général pourra recommander." (Ibid.,
mémorandum, sect. III.)

108. Puis-je solennellement demander combien de
gouvernements seraient prêts à accorder tant de
droits spéciaux à une minorité, en plus des droits de
l'homme, comme mon gouvernement se propose de. le
faire? Combien de gouvernements seraient prêts à
accepter des garanties internationales étendues
comme celles que mon gouvernement s'est déclaré
prêt à accepter? A~moment cilla population grecque
de Constantinople est persécutée et le siège histo
rique de l'Eglise orthodoxe grecque menacé, le
GouvernemeIit de Chypre a décidé d'accorder tous ces
privilèges et toutes ces garanties à la minorité
turque.

109. Depuis décembre 1963, on a essayé à diverses
reprises de faire en sorte que l'Organisation des
Nations Unies ne s'occupe pas de la question de
Chypre. Mais nous avons finalement réussi à p~,rter

la question devant elle, malgré les pressions que l'on
a exercées pour nous en empêcher. On a essayé de

donner au problème une solution' 'boiteuse, une solu
tion artUicielle. On a essayé de servir les intérêts
d'autres pays aux dépens, encore une fois, du peuple

·de Chypre. Nous parlerons de ces tentatives quand la
question de Chypre viendra en discussion.

110. Ce que nous voulons, comme je l'ai souvent dit
devant les Nations Unies, c'est un règlement paci
fique. C'est pourquoi nous avons décidé d'aider le plus
possible le Médiateur que les Nations Unies ont dé
signé en vertu de la résolution 189 (1964) du Conseil
de sécurité, en date du 4 mars 1964. C'est de bonne
foi et animés du désir sincère de résoudre le pro
blème pacifiquement que nous avons coop~ré avec lui.
n est cependant une chose sur laquelle nous avons
insisté et sur laquelle nous continuerons d'insister
sans admettre de compromis, quoi qU'il pui.sse nous

'en col1ter: le problème de Chypre doit §tre résolu
de façon conforme aux désirs de la population de
l'ne. Il doit être résolu sur la base des principes
de la Charte des Nations Unies. Nous avons soutenu 
et nous ne modifierons pas notre position - que
Chypre est un Etat entièrement indép~:mdant et sou
verain, Membre à part entière de POr-g-anisation des
Nations Unies, et que personne n'a le droit de violer,
d'enfreindre, de limiter ou de restreindre son indé
pendance et sa souveraineté. Nous avons, soutenu qu'il
faut exclure le partage ou toute autre solution fondée
sur une division aux conséquences désastreuses. Nous
avons soutenu qu'il fallait appliquer les principes des
Nations Unies, et c'est en fait ce que le Conseil de
sécurité a donné comme mandat au Médiateur des
Nations Unies dans la résolution 189 (1964). Après
avoir mené à bonne fin un grand nombre de consul
tations et étudié à fond le problème, le Médiateur
des Nations Unies a présenté son rapport au Secré
taire général le 26 mars 1965. Ce rapport est main
tenant soumis ~. l'Assemblée (voir A/6017). C'est
celui d'un représentant de l'Organisation des Nations
Unies, celui d'un homme désigné par le Secrétaire
géneral, avec l'accord de tous, en v6rtu dl'!.me réso
lution d\~ ConReil de sécurité. On ne peut pas ne pas
en tenir compte puisqu'il donne le point de vue d'un
représentant de notre Organisation. Nous avons de
mandé instamment que le Médiateur soit autorisé
à poursuivre sa tâche.

111. Le Gouverr.èment turc n'a pas seulement rejeté
ce rapport, il F. refusé aussi de coopérer davantage.
avec le Médb.teur lui-même, parce q~e de toute
évidence SP8 conclusbns contrecarraient les. plans
de la Turquie. Conformément à son mandat, le Mé
diateur a souligné dans son rapport qué la solution
du problème doit être fondée sur les critères des
Nations Unies, sur les principes des Natiolls Unies.
Loin de faire de son mieux pour trouver une solutinn
pacifique, comme le Ministre turc des affaires étran
gères l'a prétendu l'autre jour, la Turquie a donc
essayé de saper les efforts que les Nations Unies
déploient pour trouver une solution au problème de
Chypre en conformité avec la Charte et la réso
lution 189 (1964) du Conseil de sécurité. Pour notre
part, nous, persistons, comme d'ailleurs le Secré
taire général, à considérer le repr~sentantdel'Orga

nisation !les Nations Unies, M. Galo Plaza, comme le
Médiateur, et nous sommes prêts à continuer de
coùpérer sincèrement :avec lui en application de la
résolution 189 (1964). Les efforts. de médiation et

._--~~--_._--
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appelle cela dissémination ou prolifération. De même,
il est nécessaire que tous les Etats adhèrent au
Traité de Moscou sur l'interdiction des essais
nucléaires et que ce traité soit étendu aux essais
souterrains.

116. Ma délégation a toujours appuyê la proposition
tendant à réunir une conférence mondiale du désar
mement à laquelle participeraient tous les pays du .
monde, ce qui serait un pas important dans la re
cherc~e d'une solution au problème. Ma délégation
se félicite aussi des progrès q,ue les Etats d'Amé
rique latine ont réalisés dans la voie d'un accord
visant à interdire l'accès de leurs territoires aux
armements nucléaires; elle partage l'espoir émis
par le Secrétaire général que cela joue éventuellement
l'effet d'un catalyseur pour d'autres projets de dé
nucléarisation ou pOUl' d'autres initiatives 'fJ'isant à
arrêter la dissémination des armes nucléaires et
pour d'autres mesures de désarmement.

117. Nous approuvons l'initiative prise par trente
quatre pays africains qui ont demandé que la question
de la dénucléarisation de l'Afrique soit inscrite à
l'ordre du jour; nous attachons une importance parti
culière à la résolution que la première Assemblée
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation
de l'Unité africaine a adopt~a en juillet 1964 et dans
laquelle ceux-ci se déclaraient prêts à s'engager~

par la conclusion d'un accord international sous les
auspices des Nations Unies, à ne pas fabriquer ou
avoir d'armes nucléaires et' demandaient à toutes les
Puissances nucléaires de respecter cette résolution.

118. Quant à nous, nous sommes catégoriquement
opposé:J à ce que des puissances nucléaires accu
mulent des réserves d'armes atomiques sur le terri
toires d'autres pays. De même, nous estimons que le
désarmement ne peut être complet si les troupes
étrangères cantonnées danEl tous les pays ne sont pas
retirées et si les bases étrangères mainl:enues contre
la volonté du pays intéressé ne sont pas évacuées.
Chypre est l'un de ces pays o~ subsistent des bases
ètrangères et des troupes étrangères. Nous aurons
peut-être à revenir sur ces points au cours de la
discussion sur la question de Chypre.

119. Le désarmement, s'il venait un jour à se réali
ser. n'aurait pas seulement le résultat qu'on en
attend de libérer le mO'lde du cauchemar d'un holo
causte nucléaire. Il lib~rerait aussi, pour utilisation
à des fins pacifiques, les ressources et les sommes
énormes que l'on consacre actuellement aux arme·
mf:mts. Il est peut-être bon de souligner à nouveau
que: parallèlement aux efforts actuellement déployés
en vue du désarmement, une certaine partie des
sommes énormes que les pays développés consacrent
à leur défense pourrait servir à accroftre l'aide aux
pays en voie de développement, de préférence par
l'intermédiaire des différentes institutions des Nations
Unies. Certes, nous sommes heureux du progrès que
représente la création, dans le cadre de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce ei le déve
loppement, d'un nouveau mécanisme aux objectifs
parallèles; nous sommes heureux des résultats acquis
cette année par le Programme élargi d'assistance
technique et le Fonds spécial; mais en même temps,
vu ce qui est nécessaire, nous sentons qu'il est pos
sible de faire bien davantage, avec suffisamment de

le rapport du Médiateur, qui est l'un des documents
fondamentaux dont cette Assemblée est saisie, devront
faire l'objet d'un examen détaillé lorsque le moment
en sera venu.

112. Je tiens à saisir cette occasion pour rendre
hommage au Médiateur des Nations Unies, M. Galo
Plaza, et lui exprimer notre profonde reconnaissance
pour les efforts inlassables qu'il a déployés. Sa
compétence et son intégrité lui valent le respect de
nous tous et, j'en suis s6r, de la grande majorité des
pays représentés à cette Assemblée.

113. Je me suis un peu attardé sur la question de
Chypre, mais je suis loin d'avoir épuisé le sujet.
Il y a de nombreux points connexes que nous abor-

. derons dans le détail quand cette ql;l.estionparticulière
viendra en discussion. Certains des problèmes aux
quels j'ai fait brièvement allusion au cours de cette
déclaration demandent aussi une analyse plus appro
fondie, que nous- ferons en temps utile. Pour en ter
miner avec ce sujet, je tiens à souligner' que toute la
question, tout le problème de Chypre, se ramène à
ceci: décider si Chypre peut ou non jouir des mêmes
droits que tout autre Etat souverainet si les principes
valables pour tout autre Etat souverain - et qui
devraient à notre avis s'appliquer à tout territoire
sous domination étrangère - sont aussi applicables
à Chypre.

114. Avant de conclure, j'aimerais parler brièvement
. des problèmes du désarmement et du développement
économique. Le désarmement occupe de nouveau une
bonne place dans notre ordre du jour, à la fois comme
point général ~t sous certains de ses aspects parti
culiers. Il a été décourageant, mais nullement éton
nant. d'apprendre qu'aucun progrès réel n'a été
réalisé au cours de l'année écoulée. Bien que le
désarmement général et complet, sous contrÔle inter
national efficace, doive rester notre objectif essentiel,
il nous faut en même temps admettre que certaines
conditions préliminaires doivent d'abord être rem
plies avant que nous puissions espérer la conclusion
d'un accord. On ne peut raisonnablement attendre
d'un Etat qu'il désarme s'il n'est pas s6r de pouvoir
compter sur un système de sécurité collective capable
d'assurer sa défense. C'est ce rÔle constructif qu'une
Organisation des Nations Unies plus forte pourrait
assumer si seulement ses propres membres lui per
mettaient de le faire et lui en donnaient les moyens.
De même, on ne peut raisonnablement escompter qu'un
Etat acceptera un système ïnternational d'inspection
et de contrÔle s'il a des raisons de croire que
d'autres Etats utiliseront éventuellement ce système
à d'autres fins. Là encore, un mécanisme approprié
des Nations Unies, dont l'impartialité inspirerait con
fiance à tous, pourrait être l'instrument inestimable
permettant de vaincre cette difficulté.

115. Ma délégation a toujours insisté sur la néces
sité d'arrêter la production d.'armes et de bloquer les
armements à leur niveau actuel, notamment dans le
cas des Puissances nucléaires, à titre de mesures
collatérales préalables à tout accord général de
désarmement. Cependant, à côté de ces considérations
d'ordre général, certains aspects du problème du
ctésarmement méritent une attention toute particu
lière. Il est extrêmement important et urgent d'em
pêcher tout foisonnement d'armes nucléaires, qu'on

J.
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bonne volonté, pour accroitre et élargir l'assistance
économique fournie par l'intermédiaire de l'Organi
sation des Nations Unjes, ce qui contribuerait ainsi
11 renforcer cette Organisation tout en rendant service
aux pays bénéficiaires.

120. En prenant modestement part à cette discussion,
j'ai essayé de traiter de certains problèmes ~néraux
et d~. quelques autres plus précis. Je crois sincère
ment que, pour nous rapprocher des nobles objectifs
que nous nous sommes fixés, il faut faire de notre
~ieux pour renforcer l'Organisation des Nations
Unies. Quel que soit le problème què nous avons à
résoudre, nous avons parfaitement consci.ence de ce
que les Nations Unies ont à s'acquitter d'une tâche
importante et peut-être décisive.

121. Que ce soit pour le maintien de la paix, que
ce soit pour le désarmement, que ce soU pour la déco
lonisation ou pou,,;, l'application des principes que nous
nous sommes engagés à respecter, que ce soit pour
faire disparaftre la discrimination, que ce soit pOUF
faire respecter le principe de la non-intervention ou
les droits de l'homme, que ce soit pour faire respec
ter ou appliquer le principe de 'l'autodétermination,

pour éviter des conflits ou pour régler paci~iquement
des différends, il est plus indispensable que jamai,s que
l'Organisation des Nations Unies soit efficace. Es
sayons donc, de tout cœur et tous ensemble, de
transformer lE'. Charte des Nations Unies en u.~e

réalité vivante d'une valeur universelle. Allons de
l'avant et faisons en sorte que les principes de la
Charte et nos déclarations soient efficacement et
formellement appliqués et respectés. Remplissons
avec ardeur et fermeté les conditlons préliminaires
qui seules nous permettront d'atteind~"'e notre objectif
fondamental et primordial, à savoir '(me paix fondée
sur l'égalité, une liberté totale et une justice véri
table. Essayons résolument et en toute bonne foi de
faire en sorte que cette vingtième session de l'As-;
semblée générale soit véritablement historique.
qu'elle marque le commencement d'une ère nouvelle
dans le domaine des relations internationales. qu'elle
soit le prélude à d'importantes réalisations qui
pourront nous faire approcher lentement mais sftre
ment de notre but ultime: la paix universelle.

La séance est levée à 12 h 55.

)

j..

;

l

:;

:;
\ .

.t

"r
El

e

s
s
e

Litho, in U.N.

,e

77002-OCtober 1967-900




